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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 26/01/2022 dans l'établissement EARL
FERME DES MURS implanté 50 Rue de l'Etang 76640 TERRES-DE-CAUX. L'inspection a été annoncée
le  20/01/2022.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL FERME DES MURS
• 50 Rue de l'Etang 76640 TERRES-DE-CAUX
• Code AIOT dans GUN : 0057600147
• Régime : Declaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso
• Non IED - MTD

L'inspection a porté sur les lieux suivants :

1) Environnement extérieur : 
- stabulations
- forage
- silos
- cuve à fuel
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- réserve incendie

2) Bâtiments :
- bureau
- local phytosanitaire

2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

  Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives : 
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Nom du point de
contrôle

Référence réglementaire
Arrêté Ministériel du 27/12/2013

Autre information

Présence d'extincteurs article 13 Susceptible de mise en demeure 
Vérification des

extincteurs
article 13 Susceptible de mise en demeure 

Affichage consignes des
numéros d'appel article 13 Susceptible de mise en demeure 

Installations électriques article 14 Susceptible de mise en demeure 
Dispositif de rétention

des pollutions
accidentelles 

article 15 Susceptible de mise en demeure 

Compteur volumétrique article 18 Susceptible de mise en demeure 
Protection du forage article 19 Susceptible de mise en demeure 
Fermeture du forage article 19 Susceptible de mise en demeure 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Article 13

L'exploitation doit bénéficier de la visite d'un contrôleur technique pour l'équipement d'extincteurs
(cuve à fuel, stockage de foins, armoire électrique...) et la vérification périodique.

Article 13

Les consignes sont à afficher dans le bureau.

Article 14

Le contrôle électrique doit être fourni et réalisé tous les 5 ans. 

Article 15

Le stockage des produits dangereux doit être associée à une rétention.

Article 18

Le compteur volumétrique doit être mis en fonctionnement.

Article 19

La tête du forage doit être hors sol et protégée par une maçonnerie.

Un capot de fermeture doit être installé sur la tête du forage.

2-4) Fiches de constats
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Nom du point de contrôle : Dispositions constructives 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Extincteurs
Prescription contrôlée : Présence d’extincteurs

Article 13 - Dispositions constructives

« L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.

A défaut  des  moyens précédents,  une réserve d'eau d'au moins  120 mètres  cubes destinée à
l'extinction est accessible en toutes circonstances.

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.
Constats :  La vérification périodique de 2021 des extincteurs n'a pas été présentée.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect des prescriptions
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Nom du point de contrôle : Dispositions constructives 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Extincteurs
Prescription contrôlée : Vérification des extincteurs

Article 13 - Dispositions constructives

« L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.

A défaut  des  moyens précédents,  une réserve d'eau d'au moins  120 mètres  cubes destinée à
l'extinction est accessible en toutes circonstances.

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.
Constats :  Les dates de contrôles de 2021 ne sont pas marquées sur les extincteurs (photo 1).
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect des prescriptions

         

Nom du point de contrôle : Dispositions constructives 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Affichage à l’entrée du bâtiment
Prescription contrôlée : Affiche consignes des numéros d’appel

Article 13 - Dispositions constructives

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation. »
Constats : Les consignes ne sont pas affichées dans le bureau.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect des prescriptions
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Nom du point de contrôle : Dispositif de prévention des accidents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Installations électriques
Prescription contrôlée : Contrôle tous les 5 ans

Article 14 - Dispositif de prévention des accidents

« Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux
normes applicables.

L'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations
classées,  les  éléments  justifiant  que ses  installations  électriques et  techniques (gaz,  chauffage,
fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de  données  de  sécurité  telles  que  mentionnées  à  l'article  9,  les  justificatifs  des  vérifications
périodiques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les
suites  données  à  ces  vérifications  sont  tenus  à  la  disposition  des  services  de  secours  et  de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques. »
Constats :  L'attestation de contrôle des installations électriques et techniques n'a pas été fournie.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect des prescriptions
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Nom du point de contrôle : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, Produits dangereux
Prescription contrôlée : Dispositif de rétention

Article 15 Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

«  Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des
effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.
Tout  stockage  de  produits  liquides  inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et  chimique des  fluides.  Il  en est  de même pour  son dispositif  d'obturation  qui  est
maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les  produits  récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs  ou récipients  contenant  des  produits  incompatibles ne sont pas  associés  à une
même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. »
Constats :  Les produits dangereux ne sont pas associées à une rétention (photos 2 et 3).
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect des prescriptions

         

Nom du point de contrôle : Prélèvements et consommation d'eau 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Forages
Prescription contrôlée : Compteur volumétrique

 Article 18 Prélèvements et consommation d'eau

« Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 mètres
cubes par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.»
Constats :  Le compteur volumétrique n'est pas posé (photo 4).
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect des prescriptions
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Nom du point de contrôle : Prélèvements et consommation d'eau 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19
Thème(s) : Élevage, Forages
Prescription contrôlée : Protection du forage

Article 19 - Prélèvements et consommation d'eau

« Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est  conforme aux dispositions du code
minier et à l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé. »
Article 8 de l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé

« Pour les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains qui sont conservés pour prélever à titre
temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance, il est réalisé
une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette
margelle est de 3 m2 au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau
du terrain  naturel.  Lorsque  la  tête  de  l'ouvrage  débouche dans  un  local  ou  une  chambre  de
comptage, cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre
de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le niveau du terrain naturel.

La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du
terrain naturel ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur
minimale est ramenée à 0,2 m lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est en outre
cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable,
cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche.

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la
tête du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou
permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un parfait
isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution
par  les  eaux  superficielles.  En  dehors  des  périodes  d'exploitation  ou d'intervention,  l'accès  à
l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité.

Les conditions de réalisation et d'équipement des forages, puits, sondages et ouvrages souterrains
conservés pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer
leur surveillance doivent permettre de relever le niveau statique de la nappe au minimum par
sonde électrique.

Tous les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains conservés pour prélever à titre temporaire
ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance sont identifiés par une
plaque mentionnant les références du récépissé de déclaration. »
Constats :  La tête du forage est située sous le niveau du sol, dans une excavation recouverte d'une
plaque béton au niveau du sol (photo 5). 
La tête du forage ne dispose d'une maçonnerie pour la situer à au moins 0,5m du sol et pour la
protéger hermétiquement.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect des prescriptions
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Nom du point de contrôle : Prélèvements et consommation d'eau 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19
Thème(s) : Élevage, Forages
Prescription contrôlée : Fermeture du forage
Article 19 - Prélèvements et consommation d'eau

« Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est  conforme aux dispositions du code
minier et à l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé. »
Article 8 de l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé

« Pour les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains qui sont conservés pour prélever à titre
temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance, il est réalisé
une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette
margelle est de 3 m2 au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau
du terrain  naturel.  Lorsque  la  tête  de  l'ouvrage  débouche dans  un  local  ou  une  chambre  de
comptage, cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre
de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le niveau du terrain naturel.

La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du
terrain naturel ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur
minimale est ramenée à 0,2 m lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est en outre
cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable,
cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche.

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la
tête du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou
permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un parfait
isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution
par  les  eaux  superficielles.  En  dehors  des  périodes  d'exploitation  ou d'intervention,  l'accès  à
l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité.

Les conditions de réalisation et d'équipement des forages, puits, sondages et ouvrages souterrains
conservés pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer
leur surveillance doivent permettre de relever le niveau statique de la nappe au minimum par
sonde électrique.

Tous les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains conservés pour prélever à titre temporaire
ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance sont identifiés par une
plaque mentionnant les références du récépissé de déclaration. »
Constats :  Le forage ne dispose pas d'un capot de fermeture.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect des prescriptions
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